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D6sirem de faciliter les contacts amicausr 
entre les peuples chinois et la0 et de d6velopper 
les relations entre les deux pays dans le domaine 
du transport aGrien, le Gouvernement de la R6publique 
Populaire de Chine et le Gouvernement de la Rdpublique 
Dbmoc-ratique Populaire Lao, conf orm6ment aux principes 
de respect mtuel de lpind6pendance et de la souverainet6, 
de non-ing6rence mutuelle dans les affaires int6r'!eures, 
d16galit6 et d'a7rantages r6ciproques ainsi que de coop6ra- 
tion amicale entre les deux peuples, sont convenus de ce 
qui suit au sujet de 1'6tablissement des sezlrices rgguliers 
entre leurs territoires respectifs ainsi que jusqu'en 
dehors de leurs territoires. 

Article 1 

1. Chacune des Parties Contractantes accorde 
B lpautre Partie Contractante le droit dpexploiter 
les services agriens r6guliers (d6nomme's ci-parks 
It semces convenus " )  sur la route a6rienne 
spCcifi6e (d6nomm6e ci-aprhs " route sp6cifi6e 'I) 

B lpA.mexe au present Accox-a pour transporter en 
trafic international des passagers, des bagages, des 
marchandises et du cornier, entre les deux points 
situes respectivement sur les territoires des deux 

Parties Contractantes. 

2. Les aeronefs de lpentreprise de transport 

a6rien d8sign6e de chaque Partie Contractante survolant 
le temitoire de llautre Partie Contractante, doivent 
se sournettre aux r'eglements fixes par celle-ci en ce 

qui concerne la voie aerienne et le corridor a6rien 
au-dessus des regions frontalibres. 
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Chaque Partie Contractante de-ca, sur son 
territoire, designer l'aeroport d'escale et le (ou les) 
aerogort(s) de dkgagement qu'utiliseront les aeronefs 
de l'entreprise de transport aerien designee de llautre 
Partle Contractante pour l'exploitation de la route 
sp&ifiee, et lui fournir les services de til6communica- 
tions, aides h la navigation, renseigements m6t6orolo- 
giques et autres semlces awclliaires iadispensablzs 
pour l'exploitation des s e d c e s  convenus. Les arrzllgemezlts 
detaillds seront fixes dlun commun accord oar les autorites 
de l'a6ronautique ci~ile des deux Parties Contractmtes. 

Article 5 

1. Les agronefs utilisds sur les routes 
specifiees par llentreprise de transport aerien 
designee de llune des Parties Contractantes ainsi 
que les Cquipements normaux, les pieces d6tachees ou 
de rechange, les carburants, llhuile, les lubrifiants 
et les provisions de bord (y compris les produits 
alimentaires, les boissons et les tabacs etc...), lors 
de leur entree dans le territoire de l'autre Partie 
Contractante ou de leur depart de ce territoire, seront 
exongres de tout droit de douane, des frais dlinspection 
et d'autres droits et taxes semblables, ZI condition que 
tels Cquipements et ces reserves demeurent B bord de 
11a6ronef jusqu18 leur reexportation. 

2. A llexception des redevances reprdsentatives 
des services rendus, les carburants, l'huile, les 
lubrifiants et les provisions de bord dont le ravitaille- 
ment de ses aeronefs est effectu6 oar llentreprise de 
transport aerien designee d'une Partie Contractante, 
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Chaque Partie Contractante s'engzge h assurer 2 
l'entreprise de transport agrien d8signde par l'autre 
Partie Contractante le transfert, h son sikge, des 
revenus reelises lors de l'exploitation des senriices 

convenus sur les routes specifides en monnaie convert',ble. 
Dans 13 mesure ok le service des paiemellts entre les 
Parties Contractantes est reg16 par un Accord sgdcial, 
celui-ci s e n  appliau8. 

Le problEme de l'exon61-a.tion des droits et <axes 
I . r  sur les revenus r6alis8s doit 8tre reqis sur 1-2 base du 

respect des int6rSts mutuels et dzns le cadre des lois et 
rgglements en vigueur par voie de consultat-lon entre les 
deux Parties Contractantes. 

1. Les agronefs utilis6s par l'entreprise de 
transport a6rien ddsignge de chacune des Parties 
Contractantes sur les routes sp4cifi6es devront porter 
les marques de leur nationalit4 et de leur immatricula- 
tion et ttre munis des documents suivants : 

( 1 ) Certif icat d limmatriculation 
(2) Certificat de navigabilitg 
(3) Carnet de route 
(4) Licence pour radio de bord 
( 5 )  Licence ou certificats pour chaque 

membre de 1 'Bquipage 
(6) Liste des rnembres de 114quipa@ 
(7) Liste des passagers nsrquant les 

lieux d'embarquement et de debarquement 
( a )  Bbnifeste des marchandises et du cornier 
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Toute modification ou adjonction apuortde 
au present Accord ou .% son .Innexe devra en t rer  en 
vigueur a p r k s  sa confirnation oar m dchange da 
notes entre l e s  Par t ies  Contractutes .  

Article 13 

Chacune des F'arties Contractantes pou-r- a 4 
tout  moment n o t i f i e r  son in'antion de denoncer l e  
present Accord 5 l ' au t re  Par t ie  Contractazte. 
L1dccord cessera dlGtre en v5gueur douze mois ajr4s 
l a  date de reception de l a  not i f ica t ion  oar l l z u t r e  
Par t ie  Contractante. Si, ava?t l l e ~ i r a t l o n  de ce 
d e l a i ,  l a  premiere Part ie Contrectante retLre l a d i t e  
not i f ica t ion  e t  que l ' a u t r e  Par t ie  Contractante 
lui accorde son consentement B ce su.jet, l e  present 
Accord r e s t e r a  donc en vigueur. 

Art ic le  14 

Le present Accord entrera en vigueur l e  jour 
de sa signature. DBs l 'entree  en vigueur du prbsezrt 
Accord, tous l e s  Accords antgrieurs r e l a t i f s  aux 
transports agriens c i v i l s  entre l e s  deux pays 
seront abrogbs. 
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A N N E X E  

I. Les routes a 6 r i e ~ e s  

(1) En effectuant le service convenu entre 
deux points situds respectivement sur lee territoires 
dee d e w  Parties Contractantes, llentrepri.ee de 
transport aerien d6sign6e du Gouvernernent ae la 
R6publique Populaire de Chine utilisera dans les d e w  
sens, la route sp6cifi6e ci-aprks : 

P6kin - Hanoi ou bien un autre point oh faire ou ne pas 
faire l'escale - Vientiane - Bangkok - Phnom Penh - 
Points des autres pays. 

(2) En effectuant le service convenu entre 
deux points situ6s respectivement sur les territoires 
des d e w  Parties Contractantes, l'entrepriae de 
transport a6rien d6sign6e du Gouvernement de la 

Rkpublique DBmocratique Populaire Lao utilisera dans 

leg deux sens, la route specifi6e ci-aprbs : 

Vientiane - Hanoi' ou bien up autre point oa faire ou 
ne pas faire l'escale - P6kin ou un autre point en 
Chine - Oulan Bator ou Points des autres pays. 

2. Les points des autres pays et le point intermediaire 

non sus-mentionnds seront d6termin6s par voie de consul- 
tation entre les autoritis de lta6ronautique civile des 
d e w  Parties Contractantes. 



3. Le droit d'omettre les points d'escale 

Les aeronefs de l'entreprise de transport 
aerien designee de chacune des Parties Contractantes 
auront le droit d'omettre les points d'escale interne- 
dlaires entre les territoires des deux Psrties 
Contractantes sur les routes specifiees sus-nentionn8es. 
Toutefois, elle devra en informer dans les meilleurs 
d8lais l'autre Partie Contractante. 

4. Le droit d'application de la cinquihme libertC 
sera determine sur la base du respect des intersts 
mutuels par voie de consultation entre les autoritCs 
ae l'aeronautique civile des aeux Parties 
Contractantes. 




